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Chaque mois, si des transactions ont lieu ou si le club a un solde débiteur, le siège international
enverra un relevé détaillé des débits et des crédits.
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LA TPS ET LA TVQ

Définition organisme à but non lucratif (OBNL) : organisme formé et exploité exclusivement à des fins
non lucratives, dont les revenus ne sont pas distribués parmi ses propriétaires, ses membres ou ses
actionnaires, ni mis à leur disposition. Il faut être incorporé selon la loi des compagnies du Québec. On doit
s’assurer d’avoir une charte partie III. Si vous n’avez pas ce statut ou celui d’un organisme de bienfaisance,
vous êtes dans une mauvaise situation.

Vous n’êtes pas tenu de vous inscrire si vous êtes considéré comme un petit fournisseur, c’est-à-dire, si le total
de vos ventes taxables à l’échelle mondiale, au cours des quatre derniers trimestres civils a été de 50 000 $ ou
moins. Toutefois, si au cours d’un trimestre, le total de vos ventes taxables excède 50 000$, vous cessez d’être
un petit fournisseur. Pour un club dont la charte est une association, ce montant est de 30 000$.

Même si vous êtes considéré comme un petit fournisseur, vous pouvez choisir de vous inscrire si vous vendez
des biens ou services taxables. Dans ce cas, vous devrez percevoir la taxe. En règle générale il n’y a pas
d’avantage à s’inscrire si vous êtes un petit fournisseur et que vous êtes un club social.

Si vous êtes inscrit vous pouvez demander des CTI et des RTI pour vos dépenses engagées en vue d’effectuer
des ventes taxables.

Vous pouvez demander l’annulation de votre inscription si vous établissez que vous n’êtes pastenu d’être
inscrit. Si vous êtes un petit fournisseur, vous devez cependant avoir été inscrit pendant une période d’au
moins un an avant d’annuler votre inscription. L’annulation peut prendre effet à n’importe quel moment au
cours de votre exercice.
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ATTENTION!!!

Depuis le 1er janvier 2015, des frais sont requis par la RACJ 
pour la tenue  d’un tirage de type « moitié-moitié ». Le 
permis est valide pour une année. Plus d’information sur 
le site Internet de la Régie des alcools, des courses et des 
jeux.

Les Clubs Lions ne sont pas à l’abri des vérifications 
gouvernementales!
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Voici la liste des cours offerts. Certains sont
particulièrement dédiés à votre fonction à
l’intérieur de votre club.
Vous retrouverez en grande partie les infor-
mations reçues au cours de cette formation.
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